
Permanences en Mairie
 

Les Echos de Plouider

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

MÉDIATHÈQUE - MEDIAOUEG

FORUM 

 INFORMATIONS - VENDREDI 26 JANVIER 2024 - N° 1981 de votre visite

Vie communale 
Buhez ar gumun 

Retour enimages 

Le mercredi : Permanence sur rendez-vous de        
René PAUGAM, Maire. Prendre contact avec la
Mairie.
Permanence sur rendez-vous de Karine
CORLOSQUET, Adjointe aux Affaires Sociales.
Prendre contact avec la Mairie.
Les Adjoints au Maire et les Conseillers Délégués
sont disponibles sur rendez-vous.

Tél : 02.98.25.40.50.

Horaires d’ouverture au public : 
Du lundi au vendredi : 8h30-12h15. Levée à 12H00.
Fermée le jeudi. Levée à 12H00.
Le samedi : 9h30-11h45. Levée à 12H00. 

Coordonnées
 

Tél : 02.98.25.40.59.
Courriel : mairie@plouider.bzh 
Facebook : Plouider Entre Terre et Mer 
Application Panneau Pocket 

HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

Du lundi au mercredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00. 
Le jeudi : 8h30-12h00. Fermé l'après-midi. 
Le vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-16h30. 

MAIRIE : 

AGENCE POSTALE : 

Entre Terre et Mer

COLLECTE DES DECHETS MENAGERS
La prochaine collecte des bacs aura lieu
le mercredi 31 janvier pour les bacs jaunes 
et le jeudi 1er février pour les ordures ménagères.

NOS CORRESPONDANTS PRESSE LOCAUX
Le Télégramme :  Guylène CARADEC
06.70.85.62.60 – guyloucaradec@yahoo.fr
Ouest France : Thierry MAHEAS
06.74.30.46.19 thierry.maheas@wanadoo.fr

7 rue de la Vallée - Tél : 02.98.83.34.87.   
Courriel : mediatheque@plouider.bzh 
Site : mediathequeplouider.blogspot.fr

des métiers en uniforme

DECHETS DE JARDIN :  Ce week-end, les remorques
communales seront au Boulvas et le week-end
prochain, elles seront au Lotissement Yves Polard. 

DE 15 ANS : 20€
DE 16 ANS 30€

DE 17 ANS 30€
POUR LES 18 ANS 300€   

POUR LES JEUNES : JE TÉLÉCHARGE L’APPLICATION,
CRÉÉ MON COMPTE ET DEMANDE À

OBTENIR MON CRÉDIT PASS
CULTURE.

 Daveenoù Ti-Ker hag Ajañs-Post  Burev an dilennidi
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24ème édition

1 et 2 avril

 2 Rue De la Mer Plouider 
 02.98.25.46.84 ou 06.02.32.20.05
creche@plouider.bzh
www.plouider.bzh

06.61.13.67.19
jeunesseplouider@gmail.com

Club house de la salle omnisports 
 

 1 Kerleven Huella Plouider
 06.04.40.03.69
 famillesdelabaie@gmail.com
https://www.famillesrurales.org

Vie communale 
Buhez ar gumun 

Vie communale 

ÉLAGAGE ET ENTRETIEN DES HAIES EN
BORDURE DES VOIES PUBLIQUES

ECOLE NOTRE DAME 
DE LA SAGESSE

Buhez ar gumun 

URBANISME

POUR QUE TOUT LE MONDE PASSE !!!
JE ME GARE SUR UNE VRAIE PLACE 

STATIONNEMENT TRÈS GÊNANT  
CONTRAVENTION DE

4ÈME CLASSE PRIX DE
L'AMENDE 135€

MÉMO ENFANCE ET JEUNESSEMÉMO ENFANCE ET JEUNESSE
MICRO-CRECHE
MUNICIPALE

ACCUEIL DE LOISIRS

ESPACE JEUNES

7, Rue de Lesneven Plouider 
02.98.25.40.76
 ndsagesse.plouider@wanadoo.fr
https://ecoleplouider.fr/

Les haies des propriétés privées qui bordent les routes
peuvent se révéler dangereuses pour la sécurité en
entravant la circulation des piétons et véhicules et en
réduisant la visibilité.
Afin d’éviter ces difficultés, la commune rappelle aux
propriétaires riverains qu’il est obligatoire de procéder à la
taille et à l’entretien des haies et plantations en bordure de
domaine public. La responsabilité d’un propriétaire pourrait
être engagée si un accident survenait.



1 et 2 avril
24ème édition

Portes Ouvertes
Dorioù digorBuhez ar c'hevredigezhioù

CLUB AVEL VOR
Le jeudi 8 février assemblée générale à 11h00 à l’Espace
Roger Calvez suivie du pot de l’amitié et d’un repas sur
réservation auprès de Marie-Thérèse Le Jeune 
☎  06.43.30.93.70. Possibilité également d'adhérer ou de
renouveler la carte d'adhérent au club. 
Les volontaires sont les bienvenus pour compléter le
Conseil d’Administration.

PONT-DU-CHÂTEL ANIMATION
Assemblée Générale le samedi 3 février à 18 h30 à
l’Espace Rencontres.
Tous les habitants de Pont-du-Châtel et les alentours,
désireux de faire vivre le quartier, sont invités à nous
rejoindre.
A l’issue de cette A.G, un pot de l’amitié sera servi.
Pour ceux qui le souhaitent, nous continuerons
convivialement la soirée autour d’une raclette…
Information et inscription au repas avant le 27 janvier :
Sandrine et Claude Abalain, 9, route de Delledan à
Plouider.
Par Courriel : claude.abalain@ gmail. com ou
 ☎ 06.03.07.80.47 ☎ 06.37.72.06.34.
Une participation de 10 € / personne adulte est
demandée pour les frais du repas. Gratuit pour les
enfants – 12 Ans et paiement sur place.

Vie associative

DEMANDE DE
SUBVENTIONS 20242024 Les formulaires de demandes de subvention sont à retirer

en Mairie et à y déposer, avant le vendredi 5 avril dernier
délai. Les personnes souhaitant recevoir le formulaire par

mail sont priées de se faire connaître en Mairie.

GÂS DE PLOUIDER 
Dimanche 28 janvier : Match à Plouider à 15h00 contre
Plounéventer.
L’AAPPMA DU PAYS DES ABERS COTE DES LEGENDES 
L’AAPPMA vous convie à son Assemblée Générale
Ordinaire, le dimanche 11 février à Kersaint-Plabennec à
10h00 salle des Hortensias. Y seront présentés l’ensemble
des bilans de l’année 2023 et les projets d’activités pour la
nouvelle année. A l’issue, un moment de convivialité
autour d’un rafraichissement vous sera offert par l’
association. 

LESNEVEN

LESNEVEN

LESNEVEN
BREST

BREST
PLOUDANIEL 

PLABENNEC

Paroisse
Parrez

Dimanche 28 janvier à 9h30, messe à l'église de Plouider.
Messe à l'intention de Monsieur Louis Simon, Monsieur
Yvon Corlosquet et Madame Valérie Breton.

 Kemennadoù berr
Annonces 

VIDE MAISON
Le samedi 27 janvier de 10h00 à 17h00 au 8 Rue de la
Vallée à Plouider : vente de meubles, électroménager,
vaisselle, vêtements.

mailto:claude.abalain@gmail.com
mailto:claude.abalain@gmail.com
mailto:claude.abalain@gmail.com
mailto:claude.abalain@gmail.com
mailto:claude.abalain@gmail.com


Dans les environs

URBANISME : LE PLUI-H SOUMIS À ENQUÊTE
PUBLIQUE DU 29 JANVIER AU 1ER MARS.
Arrêté en conseil communautaire le 31 mai 2023 puis une
seconde fois 15 novembre 2023, le projet de Plan Local
d’Urbanisme Intercommunal et de l’Habitat (PLUi-H) de la
Communauté Lesneven Côte des Légendes est soumis à
enquête publique du lundi 29 janvier au vendredi 1er
mars.

Conduit à l’échelle intercommunale et comportant un
volet habitat, le PLUi-H a vocation à remplacer les Plans
Locaux d’Urbanisme communaux. Lancée en 2018,
l’élaboration du PLUi-H de la CLCL a été arrêté une
première fois le 31 mai dernier. S’en est suivi une phase
de consultation des communes membres et des Personnes
Publiques Associées (PPA) durant toute la période
estivale, et ce, jusqu’à la mi-octobre 2023.

33 jours d'enquête publique

Le projet de PLUI-H entre maintenant dans une nouvelle
phase avec la réalisation de l’enquête publique. L’objectif
est de permettre à l’ensemble des habitants et acteurs du
territoire de formuler ses observations ou demandes
particulières auprès des commissaires enquêteurs. Elle se
déroulera du lundi 29 janvier à partir de 9 h 00 au
vendredi 1er mars à 16 h 00, soit 33 jours consécutifs.

La commission d’enquête tiendra des permanences à
l’Hôtel communautaire (12, boulevard des Frères Lumière
29260 Lesneven) ainsi qu’au sein des mairies des 9
communes désignées comme lieu d’enquête sur le
territoire de la CLCL : Guisseny, Kerlouan, Kernilis,
Lanarvily, Le Folgoët, Lesneven, Ploudaniel, Plouider,
Plounéour-Brignogan-Plages. 

Les dates, horaires et lieux de permanence ainsi que les
modalités de transmission des observations sont
disponibles sur le site Internet de la CLCL et sur les
différents avis affichés dans des lieux de passage du
territoire, notamment les mairies.

À compter du lundi 29 janvier à partir de 9 h 00, date
d’ouverture officielle de l’enquête publique, l’intégralité
des pièces du dossier sera disponible sur le registre
dématérialisé à l’adresse : https://www.registre-
dematerialise.fr/5106. Des dossiers papiers complets
seront également consultables aux jours et aux heures
d’ouverture des différents lieux de permanences.

Informations pratiques
Contact service : 02.98.21.11.77 ; amenagement@clcl.bzh

Communauté de communes 
Kumuniezh-kumunioù

CLCL
Tro var dro

GUISSENY

LANHOUARNEAU

LESNEVEN

LESNEVEN

KERLOUAN

Pour réserver une salle ou du matériel, téléchargez le formulaire de réservation sur
www.plouider.bzh . Rubrique Infos Pratiques - Tarifs municipaux 

et déposez le en mairie ! 

SAINT FREGANT

LE FOLGOËT
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